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Celui qui a le Fils a la vie; celui qui n’a pas le Fils de Dieu n’a pas la vie. 

1 Jean 5 v. 12 
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ÉTUDES BIBLIQUES 25 NOVEMBRE 2008 

LA DISPENSATION DE LA PROMESSE 
 
a) Elle s’étend de l’appel d’Abraham à l’exode, soit une durée de 430 ans. Gen. 11 v 10 et 15 v 

21. 

1) Abraham vivait dans l’idolâtrie. Mais il écoutait la voix de Dieu. Sa foi débuta quand 
il laissa la Chaldée. Il devint juste quand il a cru à la promesse de Dieu concernant son 
fils. 

2) Les promesses et les alliances de Dieu Gen. 12 v 1 à 3; Gen. 13 v 14 à 17; 15 v 6 
 
b) La responsabilité de l’homme Gen. 26 v 2 à 3 

1) de rester dans la terre que Dieu lui donna, et de ne pas descendre en Égypte, un type 
du monde. 

2) Abraham doutait la parole de Dieu et quand vint la famine il descendit en Égypte pour 
trouver la nourriture. Il ne pouvait pas mourir même en dépit de la famine car la 
promesse de Dieu n’était pas accomplie. 

 
c) La chute ou la faiblesse humaine Gen. 47 v 1 
Toute la maison de Jacob descendit en Égypte 
 
d) Conséquences de la chute, la faiblesse humaine Ex. 1 v 8 à 14 
Esclavage en Égypte, péché et idôlatrie. 

 

e) La condition morale.  
Ils se sont tournés vers les dieux Égyptiens et sont devenus des idolâtres. Ez. 20 v 7 à 9 
 

f) La miséricorde Divine.  
La délivrance et la préservation d’Israël. 

 
 

– Dispensation de la loi à venir – 


